
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11664

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature
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Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur le respect des normes de sécurité par certaines plateformes de
commerce en ligne extra-européennes, notamment pour la vente d'objets destinés aux enfants. Les tests
publiés en octobre 2025 par UFC-Que choisir, en partenariat avec trois organisations européennes, concluent
que près de la moitié des jouets achetés sur certaines places de marché présentent des petites pièces aisément
détachables ou des substances chimiques dépassant largement les seuils autorisés. Les essais commandités
par la fédération TIE (Toy Industries of Europe) sur 70 jouets vendus par des vendeurs tiers extra-européens
concluent pour leur part à un taux de non-conformité de 96 %, dont 86 % de produits présentant un risque
sérieux pour la santé ou la sécurité des enfants. Si les opérations récentes menées conjointement par la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) et les
douanes - notamment le blocage et le contrôle de 200 000 colis à l'aéroport de Roissy - témoignent d'une
mobilisation renouvelée de l'État, tout comme le projet de taxe sur les petits colis, ces actions soulignent le
caractère structurel de la problématique. Lors de la visite de l'actuelle ministre de l'action et des comptes publics
en avril 2025 à Roissy, celle-ci a déclaré que 94 % des produits sont en effet non conformes et 66 % présentent
un danger. Les fédérations professionnelles, notamment de magasins de jouets, attendent la mise en place de
déréférencements automatiques des places de marché suivant un taux maximal de produits non conformes, en
parallèle d'un contrôle rigoureux et permanent mené par la DGCCRF. Alors que la France propose d'avancer, à
Bruxelles, la date de révision du règlement douanier européen à 2026, il souhaite connaître les mesures
concrètes que le Gouvernement pourrait prendre rapidement pour endiguer l'afflux de produits non conformes
en France, en particulier à l'approche des fêtes et des périodes de soldes.
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